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Question 
15.1.11
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 27 et 28 (application du mécanisme aux années subséquentes) :

b)
N’est-il pas exact que le coût de service attendu pour une année subséquente inclut non seulement la quote-part de la Société mais aussi celle des clients pour les «économies tarifaires» réalisée l’année précédente?  En d’autres termes, n’est-il pas exact que le revenu attendu pour les années futures sera établi tout comme si les économies des années antérieures n’avaient pas été réalisées?

Réponse 

Comme mentionné en a), il est exact de dire que le revenu attendu pour les années futures sera établi tout comme si les économies des années antérieures n’avaient pas été réalisées. Ainsi, advenant que ces dites économies soient maintenues d’une année à l’autres, il y aura à nouveau partage des bénéfices qui en résultent entre les clients et la Société. Toutefois, si la Société n’est pas en mesure de maintenir ces économies, il n’y aura pas de bénéfices à partager entre les clients et la Société.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.11  b)
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